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Par convocation en date du 14 octobre 2016, Monsieur Céleste LETT, Député Maire, a invité le Conseil 
Municipal de Sarreguemines à siéger le 24 octobre 2016, à partir de 18h00, pour sa 21e séance plénière. 
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------------------- 

Après l’appel des Conseillers Municipaux par M. Sébastien JUNG, Monsieur le Député-maire évoque la 
mémoire de M. Denis KLASSEN et déclare : « Il était un de nos collègues même si, ici, il n’a siégé que 
quelques semaines. Entre 2001 et 2008, il fut membre de la Communauté d’Agglomération au titre de la Ville. 
Il a eu un accident de santé en avril 2008, quelques jours après son élection, pour la 2ème fois, à la fonction de 
vice-président de la Communauté d’Agglomération. Il y a quelques semaines, un second AVC a eu raison de 
lui. Nous avions ensemble une longue complicité qui datait de septembre 1962, année où nous sommes 
rentrés tous les deux en 6ème. Je disais que nous avions une complicité vraisemblablement, au départ, issue 
de l’alphabet. Nous avons fait nos études secondaires ensemble et un cursus universitaire parallèle, et ensuite 
nos vies professionnelles et politiques se sont retrouvées à SARREGUEMINES. Au-delà des différences, 
Denis était un homme de gauche, nous avons travaillé ensemble dans une grande complicité, dans une grande 
efficacité. Denis nous a quittés, il y a quelques semaines. Je voulais lui rendre un dernier hommage ici au sein 
de cette assemblée. Je vous demande de respecter une minute de silence en sa mémoire. »  
 
(minute de silence) 
 

------------------- 
 
 

 

 
 
 

 
Après exposé du rapport, Monsieur le Député-Maire déclare : «Il y a forcément des enjeux majeurs pour 
l’avenir avec le développement de compétences autres. Il y aura à ce moment-là, non pas une décharge de 
la Ville sur l’intercommunalité, et je dis cela parce que dans la presse, il y a eu de la désinformation d’un maire 
de la Vallée de la Sarre qui s’est autorisé des propos pas très convenables, pour ne pas dire frappés du sceau 
de l’ignorance ou de l’incompétence voire de la malhonnêteté intellectuelle. Dire que la fusion entre la 
Communauté d’Agglomération Sarreguemines Confluences et la Communauté de Communes de l’Albe et des 
Lacs s’est faite au profit de la seule Ville de SARREGUEMNES et que celle-ci va ainsi se décharger sur 
l’intercommunalité des charges qu’elle assumait seule jusqu’à présent, il s’agit là de propos mensongers et, 
je le répète, frappés du sceau de l’ignorance et pour le moins d’une volonté de désinformer. Je pense qu’il 
n’était pas anormal que je réponde à ces propos. Je ne peux pas admettre que l’on dise des choses aussi 
fausses et celui qui les dit, n’a jamais eu l’esprit intercommunautaire. Sous sa présidence, les compétences 
développées par la CCAL ont été très très limitées voire quasi inexistantes alors que la CASC s’est développée 
harmonieusement avec la Ville et aujourd’hui, nous pouvons être fiers du travail réalisé. J’ai simplement 
souhaité que la fusion qui interviendra au 1er janvier 2017, ne se fasse pas au détriment du contribuable de 
SARREGUEMINES car il est hors de question que nous payions demain un montant supérieur pour des 
compétences qui n’étaient pas exercées par la CCAL hier. C’est le propos que j’ai déjà tenu ici et c’est aussi 
celui de tous les maires des communes membres de la CASC tout en sachant qu’il est logique que la CCAL, 
qui n’avait pas assez de population, entre demain dans une collaboration avec la CASC. Pour être encore plus 
précis, je dirais que celui qui aujourd’hui expose que cette fusion n’est pas cohérente parce que c’est la mort 
des communes, est le même qui, hier, écrivait et délibérait dans le sens d’une nécessaire fusion de la CCAL 
avec la CASC. J’ai sous les yeux la délibération approuvée le 29.06.2011 par son Conseil Municipal. Je tiens  
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à votre disposition cette délibération qui a été prise avant l’heure et propose la fusion entre les deux 
intercommunalités avec un bel argumentaire. Cette délibération a été jointe au courrier adressé au Préfet, le 
28.07.2011, dont je vous cite quelques extraits  

L’argumentation est la 
suivante : 

Conclusion

 Voilà la teneur du courrier du Président de la CCAL et Maire de SARRALBE, cette même 
personne qui aujourd’hui freine des quatre fers pour cette fusion. Je tiens à votre disposition ce document et 
la délibération sera annexée au procès-verbal de cette séance.» 
 
Finalement,  
 

Article 1 : Dénomination  

Article 2 : Communes membres 
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Article 4 : Compétences 
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Article 5 : Conseil de la communauté d’agglomération 
 

Article 6 : Bureau 

Article 7 : Commissions 
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Article 8 : Dispositions financières 
 

Article 9 : Commission locale d’évaluation des transferts de charges 
 

Article 10 : Attribution de compensation de taxe professionnelle

Article 11 : Dotation de solidarité communautaire 
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Article 12 : Durée 
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Mme FUHRMANN indique qu’une nouvelle enveloppe va abonder ce fond et interroge : « quelle va être la 
politique de la Ville pour lutter contre la fermeture des commerces du centre-ville qui ne trouvent pas de 
repreneur ». Elle suggère la création d’un groupe de travail qui intégrerait des commerçants et des usagers 
du quotidien pour mener un travail de fond sur cette problématique. 
 
Monsieur le Député-Maire, s’il partage cette réflexion, argue cependant que tout n’est pas de la compétence 
de la collectivité. Il rappelle les efforts financiers importants consentis dans ce domaine par la Ville « qui ne 
peut que s’adosser aux projets menés par les commerçants mais ne peut pas s’y substituer ». 
Monsieur le Maire évoque diverses opérations accomplies par la Municipalité en faveur du commerce du 
centre-ville. S’agissant de la création d’un groupe de travail, il souscrit à cette proposition car « il faut travailler 
ensemble ». Enfin, il souligne que nombre de ses collègues maires au niveau national rencontrent la même 
problématique dans leur localité.  
 
Mme MULLER BECKER ajoute qu’un rapport récent pointait effectivement les difficultés des commerces de 
centre-ville au niveau national. A travers le FISAC, la Ville de SARREGUEMINES contribue à la rénovation 
des vitrines ou à l’aménagement intérieur de magasins. Un certain nombre de commerçants ont déjà pu 
bénéficier de ce soutien. Toutefois, Mme MULLER BECKER admet elle aussi qu’une Ville ne peut pas tout, 
même si elle peut intervenir au niveau des parkings, de l’accessibilité, favoriser le maintien en centre-ville des 
cabinets médicaux et du marché bi-hebdomadaire qui drainent nombre de personnes. Autre facteur 
d’importance évoqué par Mme MULLER BECKER : le coût des loyers sur lesquels elle invite « les propriétaires 
à vraiment réfléchir ». Les commerçants qu’elle rencontre régulièrement sont dans le questionnement, la 
remise en cause et cherchent des solutions pour redonner une image dynamique, accueillante et offrir un 
service plus spécialisé. Elle recommande la vigilance quant au développement des zones commerciales 
périphériques qui contribuent à dévitaliser le commerce du centre-ville. Elle cite en exemple la nouvelle zone 
commerciale du « Grand Fare », projet contre lequel les commerçants locaux ont lutté pendant 15 ans jusqu’à 
épuisement de tous les recours possibles. Elle craint que cette implantation ne déséquilibre encore plus le 
commerce du secteur. Enfin, Mme MULLER BECKER souligne les efforts conséquents de la Ville dans le 
domaine de l’offre en stationnement ou de l’animation tel le marché de Noël. 
 
Monsieur le Député- Maire revient sur le coût des loyers « qui est vraiment un souci » expliquant que les 
propriétaires ont tendance à s’aligner sur les prix élevés payés par les franchises nationales. Il tient à souligner 
l’ouverture prochaine d’un établissement « de belle qualité » en zone piétonne qui pour des raisons de 
procédure a été retardée. « Nous sommes très content de cette initiative qui découle du dynamisme d’un 
cafetier de la place. » 
 
M. UHRING demande combien d’adhérents comporte l’association des commerçants. 
 
 
Mme MULLER BECKER répond une centaine mais précise que les réunions sont ouvertes à tous les 
commerçants qui peuvent ainsi s’exprimer sur différents sujets. 
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M. UHRING évoque des divergences entre commerçants, par le passé, qui pouvaient nuire à l’élaboration et 
à la conduite de projets. 
 
Mme MULLER BECKER : « Je crois qu’il faut travailler d’une façon dynamique, constructive et ensemble. 
L’association est une composante mais nous travaillons pour l’ensemble des commerçants. » 
 
Monsieur le Député-Maire rappelle qu’il y a 20 ans, en effet, deux associations de commerçants existaient 
et se faisaient quelque peu concurrence.  
 
M. UHRING relève que l’existence de deux associations permettait peut-être de multiplier les évènements et 
de créer une sorte de concurrence et une certaine émulation.  
 
Ce que Monsieur le Député-Maire réfute arguant qu’en organisant deux manifestations concurrentes tel le 
Salon du Mariage à l’époque, aucune de ces manifestations ne renforçait l’autre mais au contraire chacune 
affaiblissait l’autre. « Il vaut mieux se mettre ensemble et créer un évènement fort qui a plus d’écho pour la 
Ville. » 
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A l’issue de la présentation du rapport, Monsieur le Député-Maire indique que la consultation passée en 
groupement de commande avec la CASC a permis de faire une économie substantielle par rapport à 
l’enveloppe initialement prévue qui s’élevait à 188 000 € pour une participation de la Ville de 50 % (titulaires + 
non titulaires). Ainsi, à niveau de participation égal, le gain pour la Ville est de 71 000 €. 
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M. BAUER s’étonne que le règlement interdise le « vapotage » à l’intérieur du Musée alors qu’aucune 
disposition législative concernant les lieux publics n’a été prise en ce sens. 
 
M. CUNAT : « Nous avons considéré que lorsqu’on est en visite dans un établissement culturel, il n’est pas 
nécessaire d’utiliser cette accessoire. » 
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M. BAUER demande ce qui a motivé le choix d’ORANGE par rapport aux autres opérateurs.  
 
Monsieur le Député-Maire indique qu’il n’y a pas de favoritisme. Il s’agit d’une mise en place de réseaux qui 
doivent rester accessibles aux autres opérateurs contre paiement d’un loyer. 
 
M. EBERHART rappelle qu’ORANGE est le propriétaire historique de tous les réseaux qu’il a repris à France 
TELECOM. 
 
Enfin Monsieur le Député-Maire ajoute que lorsqu’une collectivité intervient, elle est tenue de faire en sorte 
que tous les points de mutualisation soient compatibles avec tous les autres opérateurs. Il s’agit d’une 
obligation juridique.  
 

 
 

 
Monsieur le Député-Maire indique que cette opération vient s’ajouter au programme défini par la Ville pour 
l’accessibilité des lieux publics. Il rappelle également que dans le cadre du SFIL (Fonds de Soutien à 
l’Investissement Local), la Collectivité a sollicité une participation pour 3 dossiers : mise en ’accessibilité, 
Maison des Arboriculteurs à Neunkirch et économies d’énergie. L’Etat a finalement attribué un total de 
subventions de 830 000 € dont 213 000 € pour l’accessibilité. 
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Mme FUHRMANN s’étonne que les frais inhérents à la transaction ne soient pas partagés entre la Ville de 
SARREGUEMINES et la CASC. 
 
M. SCHWARTZ Jean-Marc admet que le coût de cession des terrains est faible mais qu’il n’aurait pas été 
illogique que les frais d’arpentage et de notaire soient effectivement partagés. 
 
M. STEINER répond qu’il a été procédé de la sorte avec les autres communes également concernées par 
cette opération. 
 
Monsieur le Député-Maire ajoute que la CASC réalise certes mais la Ville reste propriétaire.  
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M.BAUER juge le prix de cession de cet immeuble trop bas « c’est cadeau » même s’il résulte de l’estimation 
des Domaines  
 
Monsieur le Député-Maire n’apprécie pas la formule qui, à son sens, sous-entend que la Municipalité aurait 
été généreuse avec un particulier. Il relève que la photo ne montre que l’extérieur du bâtiment or, l’estimation 
des Domaines se fait par rapport à une visite extérieur/intérieur, la situation géographique du bien et les prix 
pratiqués dans le voisinage. Par ailleurs, le bâtiment a été proposé en priorité aux locataires comme la loi 
l’oblige : « Si cela avait été une si bonne affaire, ils l’auraient probablement acheté. » 
 
M. BAUER demande si les règlements interdisent une mise aux enchères pour ce type de vente. 
 
M. STEINER répond que ce bâtiment a fait l’objet d’un appel d’offres avec un cahier des charges descriptif 
mais l’acheteur retenu s’est rétracté par la suite.  
 
Monsieur le Député-Maire ajoute que la mise aux enchères avec huissier aurait engendré des frais et minoré 
le bénéfice de la cession.  
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Néant 
 

------------------- 
 
 

Néant  
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